
Montréal, le 15 mars 2011

Par dépôt électronique (SDE)

Me Vincent Regnault
Services juridiques
Gaz Métro 
1717, rue du Havre
Montréal (Québec) H2K 2X3

Objet : Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métro à 
compter du 1er octobre 2011
Dossier de la Régie : R-3752-2010, Phase 1

Cher confrère,

Le 16 février 2011, Gaz Métro faisait parvenir à la Régie la pièce Gaz Métro-1, document 1, 
dans laquelle se trouvent les versions anglaise et française du chapitre 18 du texte des 
Conditions de service et tarif dont le distributeur demande l’approbation.

La Régie s’apprête à rendre sa décision relativement à ces textes. Toutefois, dans l’éventualité 
où lesdits textes étaient approuvés tels que présentés par Gaz Métro, la Régie juge que 
certaines modifications cléricales devraient être apportées à la version anglaise proposée. La 
Régie demande donc à Gaz Métro de commenter les modifications cléricales proposées au 
texte anglais par la Régie et jointes à la présente, au plus tard le 22 mars 2011 à midi.

Veuillez noter qu’au surplus des modifications proposées au texte anglais et soumises dans le 
document ci-joint, la Régie propose de modifier le titre de la section 4 du texte anglais pour 
qu’il se lise : «Effective Date and Transitional Provisions».

Veuillez agréer, cher confère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/as
P.j.
c.c. Intervenants de la Phase 1


